
À Vie’cyclette

Pour vous, Vie & Boulogne se mobilise

Rens. 02 51 98 66 43 02 51 98 66 43 
Faites votre demande sur
www.vie-et-boulogne.fr

Prêt gratuit de vélo 
à assistance

électrique



personnes ont 
déjà utilisé le 

service de prêt de 
vélos à assistance 
électrique, depuis 

fin juillet 2022.

Vie et Boulogne s’est engagée dans un programme d’actions ambitieux pour 
encourager les modes de déplacements plus durables. 
En plus de son Bonus vélo (aide à l’acquisition d’un vélo à assistance électrique), 
la Communauté de communes propose aux habitants du territoire de découvrir 
gratuitement le vélo à assistance électrique (VAE) et le vélo cargo à assistance 
électrique.

Le saviez-vous ?

40 % des trajets quotidiens font moins de 3 km

30 mn de vélo ou de marche quotidienne = -30% de risque de maladie

Pour les petits déplacements, le VAE est moins cher et moins polluant à 
l’utilisation qu’une voiture !
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Bonus vélo
habitants ont bénéficié d’une aide 
de la Communauté de communes 
afin d’acheter un vélo à assistance 

électrique, depuis octobre 2021. Cela 
représente près de 210 000 € de 

subventions versées. 
Alors, à quand votre tour ? 

3001 100

Prêt vélo



Pour se lancer, c’est très facile

Je me rends sur le site 
www.vie-et-boulogne.fr, rubrique 
Mobilité/les actions vélo

J’effectue ma demande via 
le formulaire “A Vie’cyclette” en 
joignant :
•	Une pièce d’identité en cours de 

validité
•	Un justificatif de domicile de 

moins de 3 mois
•	Une attestation de responsabilité 

civile
•	Un RIB

Si un vélo est disponible, 
je choisis mon rdv pour 
venir le récupérer :
•	3 lieux de retrait 

(Communauté 
de communes au 
Poiré-sur-Vie, 
Office de tourisme 
à Aizenay, France services à 
Palluau)

•	Durée du prêt : 2, 3 ou 4 
semaines
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Je viens chercher mon VAE :
•	État descriptif du matériel 

(vélo + casque en option + 
antivol)

•	Prise en main du vélo
•	Dépôt de la caution (chèque 

de 1 000 € non encaissé)

Je restitue mon matériel à la 
date convenue et je récupère 
ma caution.
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N’attendez plus pour tester le vélo à assistance électrique et 
découvrir ses nombreux avantages.

2, 3 ou 4 semaines...choisissez votre période de prêt !

Lieux de retrait des VAE

Le port du casque est 
fortement recommandé à 
tous les cyclistes, il peut 
sauver une vie.

Le port du gilet réfléchissant 
permet d’augmenter 
votre visibilité pour les 
automobilistes.

Avant de circuler, je m’équipe



Le vélo cargo est le vélo porteur par excellence, il est conçu pour transporter 
des enfants, du matériel, des courses, etc. Ludique et écologique, il est soumis 
aux mêmes règles de circulation qu’un vélo classique.

vélos cargo (2 biporteur et 
2 triporteur) à assistance électrique 
sont disponibles à l’essai. Contactez 

le service mobilité.

Communauté de communes Vie et Boulogne
24 rue des Landes, ZA La Gendronnière

85170 Le Poiré-sur-Vie

Retrouvez les infos du service mobilité sur 
www.vie-et-boulogne.fr, rubrique Mobilités/les actions vélos

mobilites@vieetboulogne.fr - 02 51 98 66 43

Le vélo cargo

Nouveauté

Rouler à vélo 
électrique, c’est l’adopter !
« «
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Il est équipé d’une tente 
de protection en cas de 
pluie ou de soleil.

Le vélo peut supporter une charge 
maximale de 140 kg* et il est adapté 
pour déplacer 2 enfants (à partir de 8 
mois) en toute sécurité. 
*(charge répartie entre la selle et le caisson)
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